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Assemblée Générale du CODEP 62 - 8 février 2020 
ANGRES maison des sports 

 
Ouverture de l’assemblée générale par Sylvie BOYAVALLE, secrétaire du CODEP 62 à 14h15. 
 
11 clubs présents sur 25 (+ 2 sans pouvoir), totalisant 30 voix, le quorum est atteint l’assemblée 
peut délibérer et les décisions sont valides. 
 
Les pièces nécessaires à l’assemblée générale ont été envoyées aux présidents de club par 
mail à savoir le compte rendu de l’assemblée générale de 2019, les comptes de résultat et 
prévisionnel ainsi que l’ordre du jour de l’assemblée générale 2020. 
 
Ordre du jour de l’assemblée générale du Comité Départementale du Pas de Calais 
  - Rapport de la présidente 
  - Rapport du trésorier 
  - Approbation des comptes de l’exercice 2019 et quitus 
  - Intervention des officiels 
  - Budget prévisionnel 2020 
  - Rapport des commissions départementales 
  - Questions diverses 
  - Remise de médailles 
 
Point 1 : Rapport moral de la présidente Ingrid RICHARD 
 
Bonjour à tous. Merci d’être venus si nombreux.  
Je remercie le Comité départemental Olympique et Sportif du Pas-de-Calais et le Département 
62 pour l’accueil dans les locaux de la maison des sports pour notre AG et nos autres 
manifestations. 
 
Nous avons l’honneur d’accueillir : 
- les représentants du Comité Régional des Hauts de France de la FFESSM : Monsieur Gilbert 
POUCHAIN, trésorier et Monsieur Laurent JUMELLE, secrétaire  
- Monsieur Michel RENARD, président du Comité Départemental Nord de la FFESSM 
- Monsieur Jean-Pierre LANCELLE, président du Comité Départemental Somme de la FFESSM 
 
Pris par d’autres engagements, je vous prie d’excuser : 
- Madame Myriam FURNE, trésorière adjointe de la FFESSM, représentante des Hauts de 
France au comité directeur national 
- Monsieur Bruno ENGELS, président du Comité Régional des Hauts de France de la FFESSM 
- Madame Fabienne CALAIS, présidente du Comité Départemental Oise de la FFESSM 
- Monsieur Jean-Claude LEROY, Président du Département Pas-de-Calais 
 
Point sur les licences  
Nombre de clubs : 25 clubs en 2019  
En 2019, nous étions 1200 licenciés soit une petite baisse de 4 licenciés par rapport à 2018  
En comparaison, quelques chiffres des autres Codep de notre région : 
Codep 02 : 653 licenciés 
Codep 59 : 4336 licenciés ( associations 3577 – SCA 759 ) 

 

Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins 
 

Comité Départemental Pas-de-Calais 



CODEP 62 FFESSM - Maison des Sports du Pas-de-Calais, 9 Rue Jean Bart  62143 ANGRES – Agréé JS  

Codep 60 : 1042 licenciés  
Codep 80 : 766  licenciés  
Total Hauts de France = 7997  licenciés (petite hausse de 0,5% due aux SCA) 
 

Année effectifs variation féminines Jeunes < 16 ans 

2009 1265 
   

2010 1338 + 73 29,22 % 11,80 % 

2011 1358 + 20 29,38 % 14,14 % 

2012 1373 + 15 29,79 % 13,98 % 

2013 1404 + 31 28,13 % 17,23 % 

2014 1370 - 34 27,95 % 11,39 % 

2015 1301 - 69 29,90 % 11,07 % 

2016 1252 - 49 29,23 % 11,02 % 

2017 1201 - 51 30,56 % 11,16 % 

2018 1204 + 3 30,81 % 11,30 % 

2019 1200 - 4 32,42 % 12,08 % 

 
Les femmes représentent 32,42 % des licenciés. Ce % augmente d’année en année. 
Le record est détenu cette année par le CSM des 3 vallées de Frévent 64,1 % (25 femmes / 14 
hommes) 
La Palme Berckoise est détrônée mais conserve un score frôlant la parité de 49,6 % (66 
femmes / 67 hommes). 
Au niveau régional le % de femmes est de 31 % (35 % dans la Somme) 
 

L’effectif des jeunes de moins de 16 ans est également en augmentation avec 12,08 %.   
Les juniors (12-16 ans) représentent 9 % des licenciés et les enfants de moins de 12 ans 3%. 
Encore un bon point pour le CSM des 3 vallées de Frévent : 33,3 % 
 
Concernant la répartition des licenciés : 
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1 club de plus de 130 licenciés (un bon point pour la Palme Berckoise 133 licenciés, + 9 
licenciés/ année dernière) 
2 clubs entre 120 et 130 licenciés (Béthune 126 – CSMCO 125) 
2 clubs entre 80 et 100 licenciés (Club de Plongée Sous-Marine d’Arras 91 – Calais 84) 
Puis on compte des clubs avec moins de 55 licenciés  
 
Un bon point pour le club de Lumbres (+ 11 licenciés/ 2018) CLEO Liévin (+ 10 licenciés/ 2018) 
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Point sur les finances du Comité 
 
Notre trésorier, Alain SOLIER, vous exposera en détail les comptes. Je tiens à le remercier 
pour la tenue sérieuse des comptes et pour la rapidité de remboursement des frais engagés par 
les bénévoles. 
 
Notre convention d’objectifs avec le Département du Pas-de-Calais a permis d’obtenir une 
subvention de 7250 euros (7430 euros en 2018) pour financer différents axes de 
développement :  
 

- La formation de cadres techniques en plongée (guides de palanquées et initiateurs) pour 
l’encadrement dans les clubs, 

- Développement de la Commission Biologie et éducation à l’environnement 
- Développement de de la Plongée Sportive Piscine : formation de cadres, compétition 

départementale 
- Développement de l’Apnée : interclubs, stages de perfectionnement, RIFAA, compétition 

   départementale  
- La connaissance du patrimoine culturel sous-marin avec le GPE  
- L’organisation des rencontres du Codep 62  

 
Les responsables de commissions détailleront leurs activités. 
Chaque licencié du Département peut s’inscrire à ces formations et aux stages proposés et 
donc bénéficie de cette aide. 
 
Subventions de l’Agence Nationale du Sport ex-CNDS : 
 
Suite à la création de cette ANS chargée d’attribuer les subventions de la part territoriale, nous 
avons dû élaborer des dossiers complexes avec l’incertitude d’obtenir une aide. 
L’attribution de la subvention n’a été connue que début octobre. 
 
Une subvention de 6600 euros a été accordée pour financer les formations de cadres 
techniques de plongée, l’éducation à l’environnement subaquatique (stages et formation de la 
Bio), développement de la pratique sportive de loisir par l’initiation à la PSP et à l’apnée, la 
connaissance du patrimoine culturel sous-marin (activités de GPE) et les rencontres du Codep 
62.  
 
Le Codep 62 a renouvelé l’action « tête de réseau » et a obtenu une subvention de 4000 euros.  
Cette subvention permet d’aider les clubs pour leur achat de matériel pour l’école de plongée et 
pour la requalification des blocs de plongée qui est une obligation réglementaire et de sécurité.  
En ont bénéficié cette année 12 clubs, ayant fait une demande : Arras (CPSMA), Auchel, Avion, 
Berck, Béthune, Boulogne/Mer (Capco), Calais, Desvres, Frévent, Lumbres, Montreuil, St Omer  
Du fait de la forte baisse du montant de cette subvention et le nombre important de demandes 
des clubs, nous avons pu participer aux dépenses qu’à hauteur de 34 %.   
 
Rencontres du CODEP 62 : 
- plongées estivales en juil let et août  
Des journées de plongées ont été proposées aux clubs de plongée du Pas -de-
Calais af in de découvrir les fonds sous-marins de la Côte d’Opale.  
Des l icenciés des clubs d’Avion, Béthune, Boulogne/mer, Berck, Calais, 
Desvres, Lumbres étaient présents.  
 
Plongées sur épaves : Industrie, nouvelle épave de Ste Cécile et Nigel  
Plongées aux Ridens pour découvrir la diversité des espèces animales et algales 
de la Manche.  
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- Les rencontres automnales se sont déroulées le  19 octobre  
Cette manifestation départementale a réuni trente-deux personnes de 12 clubs différents. 
 
Madame le Docteur Elisabeth CAROLA, Chef de pôle du service d’oncologie de Creil, nous a 
parlé de plongée et résilience et nous a démontré que la plongée améliorerait la qualité de vie 
et diminuerait le risque de rechute des personnes en rémission post cancer.   
Sylvain MERLIER chef d’unité dans la Sécurité civile et spécialiste dans la survie en mer prend 
le relais « Prévention et recommandations en cas de dérive en mer d'un plongeur » 
 
La trentaine de cadres et de présidents de clubs qui avaient fait le déplacement ont participé 
activement aux débats.   

                  
 

PROMOTION 
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• Le CODEP 62 (Barbara et Patrick) a participé à la Fête des Sports de Nature organisée 
par le CDOS 62, en juin à la base nautique de Saint-Laurent-Blangy  

Des baptêmes de plongée ont été réalisés par le club de plongée sous-marine d’Arras 
 

• L’exposition « la Grande Guerre sous la mer » élaborée par le Codep 62 et le 
PNMEPMO a été présentée à la Médiathèque d’Avion cet été 2019 dans le cadre des 
animations estivales du Club Avionnais de Plongée 
 

• Le Codep 62 (Patrick Le Carluer et son équipe du club de Calais) a participé aux Fêtes 
de la plage à Sangatte en septembre 2019  
 

LIEN avec le Parc Naturel Marin des Estuaires Picards et de la Mer d’Opale 
 

 
 
Je vous rappelle que je représente la FFESSM aux Conseils de gestions et réunions de bureau 
du PNMEPMO. 
Nous suivons le programme d’actions pour réaliser les objectifs du plan de gestion et donnons 
des avis sur les évaluations d’incidences de manifestations qui se déroulent sur le domaine 
maritime. 
 
Le PNM a participé aux Fêtes de la Mer 2019 à Boulogne/mer pour faire connaitre ses actions 
auprès du grand public et faire une sensibilisation à la culture maritime : exposition des photos 
sous-marines que les plongeurs du 62 avaient réalisées l’année dernière dans le cadre du 
projet « inventaires benthiques des zones de refuge sous-marins » 
 
Depuis juillet 2019, le PNM possède de nouveaux locaux à Ecault. L’inauguration a eu lieu fin 
janvier 2020. 
Pour information, depuis janvier le PNM marin est rattaché à la direction régionale des Hauts de 
France de l’Office français de la biodiversité (OFB) qui reprend les missions de l’Agence 
française pour la biodiversité et de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage. 
 
Conclusion 
 
Je remercie toute mon équipe du Comité Directeur qui gère parfaitement le CODEP et les 
Commissions Départementales qui vous proposent un grand nombre de stages de formation et 
de découverte. Nos 2 commissions Apnée et Plongée Sportive en piscine nous offrent 
également des compétitions départementales de bon niveau. 
 
N’hésitez pas à consulter notre site internet http://www.codep62-ffessm.fr 
 
Approbation du rapport moral de la présidente : contre 0 abstention 0 adoption à 
l’unanimité. 

http://www.codep62-ffessm.fr/
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Point 2 : Rapport du trésorier Alain SOLIER 
 
 2-1 Compte de résultat 2019  (annexe 1) 
   
 Un excédent d’exploitation a été réalisé sur l’année 2019, lié au versement tardif de 
subventions (CNDS et ristournes sur licences), à une subvention supplémentaire de la 
FFESSM et à la diminution des dépenses.  
 Le budget le plus important est celui de la CTD, formations et frais des encadrants. Un 
effort a été fait pour la commission apnée en achat de matériel. Les autres commissions sont 
stables. Le GPE garde une réserve de livres.  
 A signaler l’ouverture tardive des crédits pour la centrale d’achat. 
 
Affectation du résultat de l’exercice 2019 aux réserves.  
 
Approbation du compte de résultat : contre 0 abstention 0 adoption à l’unanimité 
Quitus au trésorier : donné à l’unanimité 
 
 2-2 Compte prévisionnel 2020  (annexe 2) 
   
2020 est une année élective : l’assemblée générale du Codep62 se déroulera le 17 octobre. 
 
Pour la clôture des comptes, la décision est prise de s’aligner sur la date de la FFESSM et du 
Comité Régional soit le 31 aout 2020. 
De ce fait les activités de la fin d’année 2020 passeront en 2021. La subvention du département 
est déjà versée 7250 € (elle couvre une saison sportive). 
  Le versement de la subvention ANS interviendra-t-elle avant le 31 aout 2020 ? 
 
 2-3 Intervention d’Ingrid RICHARD au sujet des subventions 
 

• SUBVENTIONS « PART TERRITORIALE » 2020 – Ex-CNDS 
En 2019, il a été créé l’Agence Nationale du Sport (ANS), chargée de financer le sport de haut 
niveau et le développement des pratiques sportives. Elle a chargé les fédérations du suivi et de 
la gestion des crédits territoriaux (ex-CNDS). 
La FFESSM a mis en place un « Conseil National d’attribution des subventions » (CNAS) pour 
piloter le dispositif en conformité avec le Plan Sportif Fédéral (PSF) validé par l’ANS. Notre 
président régional, Bruno Engels, fait partie de ce CNAS. 
Chaque région a mis en place un Conseil Territorial d’Attribution des Subventions (CTAS) en 
charge d’attribuer les subventions aux CODEP et aux clubs. Ingrid Richard, présidente du 
Codep 62 en fait partie. 
L’enveloppe financière 2020 = report des sommes allouées en 2019 à chaque région (déduction 
faite de la provision de 5% de la somme pour éventuel ajustement ou rééquilibrage) 
 
Le CODEP 62 va déposer un dossier pour son activité et en tant que tête de réseau pour les 
clubs, en particulier pour la requalification des blocs. Un courrier sera adressé aux clubs pour 
les modalités. 
 

• AUTRES DISPOSITIFS DE SUBVENTIONS 
« OUVREZ VOTRE CLUB » 

C’est un appel à projet du Département Pas-de-Calais  
C’est une aide aux associations qui facilitent l'accès à la pratique sportive pour tous  
Les informations se trouvent sur le site internet du Département 62   
En 2019, deux clubs ont bénéficié de ce dispositif (Avion et Frévent) 
FONDS DE DEVELOPPEMENT DE LA VIE ASSOCIATIVE ( FDVA ) 

Il s’agit d’une subvention accordée par l’Etat permettant de financer des projets innovants. 
Les dossiers doivent être adressés du 3 février au 16 mars 2020 inclus, via le « Compte asso » 
du club 
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TROPHEES CLUB+ 

Organisés par le CNOSF pour récompenser les initiatives innovantes et exemplaires des clubs  
Date limite de dépôt des candidatures : samedi 29 février  
APPELS A PROJET  

« Savoir nager »  « Sport-Santé » Dispositif « sauv’nage »  
 
 
Point 3 Rapport des commissions départementales  

3-1 Rapport de la commission apnée Christine RISPAL 
 Des bénévoles compétents : moniteurs, initiateurs, apnéistes de sécurité, 

photographe, webmaster. Chacun connaissant ses prérogatives et partageant sa passion dans 
un strict respect des règles fédérales. 
 

Activités 2019  
- Les moniteurs fédéraux encadrent les sorties apnée en fosse (les fosses apnée sont 

accessibles à tous les apnéistes du 62, titulaires du brevet apnéiste et du RIFAA) et 
organisent la formation RIFAA.  

- 20 initiateurs apnée pour le département pouvant délivrer le brevet apnéiste. 
- Un brevet RIFAA est organisé chaque année par la commission. 
- 3 candidats ont été reçus au MEF1 Philippe HASCOET, Jérôme POUILLE, Sébastien 

COLLIER 
- Le 01/12/2019 s’est déroulé l’Open free diving à Harnes, compétition non qualifiante. 

Participation de nombreux jeunes et novices. 
- Interclub régional jeunes : la CRA a demandé au CDA de superviser les ateliers apnée avec 

ses initiateurs. 
 
Prévisions pour 2020 

- Coopération entre la CRA et la CDA, les 2 commissions réunissent leurs moyens et 
s’entraident. 
- RIFAA : Organisation par les MEF1 en collaboration avec les initiateurs apnée. Tous les E1+ 
les cadres de la commission technique sont reconnus comme initiateurs apnée niveau 1 (IE1) à 
condition d’être titulaires du RIFAA (Si RIFAP seuls 3 modules complémentaires sont à valider) 
Une demande de formation à la commission apnée doit s’inscrire dans un projet club. 
- La commission apnée répond aux demandes et invitations des clubs pour réaliser une initiation 
lors de leurs manifestations, un site facebook a été créé et sa gestion est attentive (Sébastien 
HOZANNE et Christine RISPAL). 
- Blue Berck Apnée le 22 mars 2020. 

 
Remerciements à tous ceux qui travaillent pour cette commission et tout particulièrement 

à Ingrid RICHARD pour ses démarches dans le cadre de l’attribution des subventions et à Alain 
SOLIER pour sa gestion financière. 

 
 
3-2 Rapport de la commission biologie et environnement Andrée LUGIEZ 
 
3 moniteurs il y a 8 ans, 12 encadrants de nos jours pour une activité qui se déroule 

surtout en milieu naturel 
 
  Activités 2019 Présentation Patrick DARCHEVILLE 
   
    Les formations 
- Formation FB1 : 4 nouveaux formateurs François SARAZY, Michel MAQUERRE, Nicolas 
BARBIEUX, Stéphanie LELIEVRE accompagnés de leurs formateur Daniel LICHOSIEK FB2 et 
Andrée LUGIEZ présidente de la commission. 
- Formation PB1 : Berck 10 inscrits 7 reçus, Boulogne/Calais 15 inscrits 10 reçus 
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    Les activités 
 - 26/01/2019 : Journée labo cnidaires - 20 participants - présentation le matin Ingrid 
RICHARD - observation l’après-midi. 
 - 16/03/2019 : Visite de la station d’épuration SELIANE, organisation dans le cadre de la 
journée de l’eau. Organisateur Jean Luc CAVELIER, FB2. 
 - 23/03/2019 : Estran, Alain RICHARD (professeur honoraire de biologie à l’ULCO) 
recueil sur site et observation. 
 - 28/04/2019 Traversée de la baie de Somme, 18 participants (Boulogne, Calais, Berck, 
Mons) organisation Andrée LUGIEZ et Pascal CREQUIS. Flore et faune sous la conduite d’un 
guide. 
 - 11/05/2019 Plongée RORO, 8 candidats PB1. 
 - 26/05/2019 Clairmarais organisation François SARAZY - 12 participants observation de 
la flore et de la faune sous la conduite d’un guide.  
 -15/06/2016 Phoques WALDEN - 15 participants - organisation Michel MAQUERRE et 
Patrick DARCHEVILLE. 
 - 06/07/2019 Plongée Forme 4 - 10 candidats PB1 ( Boulogne, Calais, Saint Omer, 
Berck) Organisation Daniel LICHOSIEK. 
 - 27/0/2019 Plongée bassin NAPOLEON - organisation Alain et Ingrid RICHARD 
  -  21/09/2019 Moules Quend Plage - 23 participants - organisation Marie Paule 
RYBARCZYK 
 - 12/10/2019 Courants et marées - 12 participants (Berck, Boulogne, Frévent, Saint 
Omer, Lille) - organisation Alain RICHARD. 

 
Prévisions pour 2020    Présentation Andrée LUGIEZ.  
 

 - 26/01/2019 Visite du CROSS Gris Nez sous la conduite de Marc BONNAFOUS. 
 - 07/03/2020 Labo langoustines Alain RICHARD 
 - 14/03/2020 Estran François GEVAERT 
 - 04/04/2020 Aquaculture Gravelines Stéphane DENIMAL 
 - 11/04/2020 plongée TODI Patrick Le CARLUER et Michel MAQUERRE. 
 - 23/05/2020 plongée lac bleu Roeux Daniel LICHOSEK 
 - 04/07/2020 Plongée forme 4 Daniel LICHOSIEK et Stéphane LELIEVRE 
 - 18/07/2020 plongée NIGEL Andrée LUGIEZ et club de Boulogne 
 - 27/07/2020 les animaux de la mare Jean Luc CAVELIER 
 - 01/08/2020 pongée LES RIDENS Andrée LUGIEZ et le club de Boulogne 
 - 22/08/2020 Migration parc du Marquenterre et phoques de Berck Pascal CREQUIS  
 - 05/09/2020 Descente de l’Authie Pascal CREQUIS 
 - 26/09/2020 Visite de Nausicaa Andrée LUGIEZ 

 
3-3 Rapport du Groupe Plongée Epaves : Alain RICHARD 
 
Les tomes 2 et 3 restent disponibles. Articles d’Alain RICHARD dans la revue MEMOIRE 

D’OPALE. 
  

Activités 2019 
  - Identification de L’ESPIEGLE à Audresselles 01/2019 et observation 07/2019 
  - Recherche sur l’épave LES AULNAYS au nord de Stella plage, proche de 

l’épave SOCATRA (mémoire côte d’opale 09-2017) 
  - Identification des épis bois sur l’estran de Boulogne observation 01/2019 
  - Recherche de l’U 109 23/07/2019 et de l’UC 79 Bertrand SPINGLART 

magnétomètre et sondeur à émission latérale. 
  - Epave de Sainte Cécile 3 sorties (29/07/2019 et 21/08/2019) avec les clubs de 

Berck et de Boulogne. Il s’agit d’un chalutier armé de la WW1 impliqué dans la lutte anti sous-
marins. Identification d’obus de 47 français. 
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 Prévisions pour 2020 
 - Plongées sur les croches du Gris Nez après recherche au sonar. 
 - Recherche du canon de 47 de l’épave de Sainte Cécile et autres indices 

permettant son identification. 
 - Epave du Fort de l’Heur – restes probables de la vedette lance torpilles S179 et 

du R-boote 9 détruits le 12/06/1944 
 - Conférence le 4/04/2020 à 18h00 Le Portel 

    
 

3-4 Rapport de la commission Plongée Sportive en Piscine : Olivier Tiberghien 
 
 Responsables : Olivier TIBERGHIEN, Damien COURBOT, François DECOURCELLES 
   

Activités 2019 
 - Formation arbitres Béthune le 15/09/2019 : 7 candidats, formateur 

Emmanuel LEROY - 3 Arbitres et EF1 du département sont en formation pour le passage 
du JF2 et de l’EF2.  

 - Initiation club Auchel - 15 participants 
 - 5e championnats de France à Limoges 7 et 8/05/2019 : 3 clubs ont 

participé Avion, Béthune, Lens. 
 - Chti cup 08/12/2019 à Frévent : 11 clubs dont 5 du Pas de Calais (Avion, 

Béthune, bélouga, Frévent, Féréti) La coupe est remportée par le club de Béthune 
devant Lens et Avion. 70 compétiteurs dont une championne de France, 30 arbitres. 18 
compétiteurs sont qualifiés pour les championnats de France les 9 et 10/05/2020 

 - Au niveau national Sylvie BOYAVALLE poursuit l’écriture des contenus de 
la formation EF1 et EF2. Olivier TIBERGHIEN participe à l’organisation des 
championnats de France et à l’écriture des règlements. 

  Après 5 années d’existence la commission compte 27 arbitres, 9 JF1, 2 
JF2, 12 EF1, 2 EF2. 14 clubs sur 25 participent à cette activité. La commission peut 
travailler en autonomie. 

 
Prévisions pour 2020 
 - Formation arbitres Septembre 2020 
 - Initiation clubs à leur demande. 
 - Rencontre interclub sous forme de compétition ou d’initiation. 
 - Championnats 02 passé, 60 22/03/2020, Hauts de France 05/04/2020 

Amiens, France 9 et 10/05/2020 Limoges, 62 12/2020 Auchel 
 - Coupe des régions 10/2020 constitution d’une équipe régionale. 
 
3-5  Rapport de la commission technique Emmanuel LEROY  

 
 L’équipe :     Emmanuel LEROY, Jean DESRAIS, Barbara KAUB, Sébastien WATTEZ 
 
  Bilan 2019: 
 
  Stage initial initiateur 
   Béthune 9 et 10/03/2019 : 8 stagiaires 2 MF2 formateurs 
   Liévin 5, 7, 12 et 14/11/2019 : 3 stagiaires 1 MF2 formateur 
   Béthune 14 et 15/12/2019 : 17 stagiaires 3 MF2 formateurs 
  Stage TSI 
   Béthune 17/11/2019 : 4 stagiaires 1 MF2 formateur 
  Examen initiateur  
   Boulogne-sur-mer 13/01/2019 : 7 candidats 6 jurys 7 reçus 
   Calais 17/02/2019 : 6 candidats 4 jurys 6 reçus 
  Formation guide de palanquée 



CODEP 62 FFESSM - Maison des Sports du Pas-de-Calais, 9 Rue Jean Bart  62143 ANGRES – Agréé JS  

   Théorie 7 jours à Béthune (11/11, 2/12, 20 et 27/01, 10/02, 03/03) 
 6 moniteurs 

   Pratique 2 journées et 4 week ends Barges, barrage de l’eau d’heure, 
Vodelée (28/10, 11/11, 6 et 7/04, 27et 28/04, 18 et 19/05, 01 et 02/06) 21 moniteurs 
  Examen guide de palanquée 
   Théorie Béthune 15/03/2019 
   Pratique Barrage de l’eau d’heure et Vodelée 15 et 16/06/2019 –  

9 candidats, 9 reçus - 10  jurys 
Réunion de rentrée de la CTD 20/09/2019 Béthune  

26 participants 10 clubs représentés. 
  Budget année 2019 
   Importance des subventions, la participation financière des candidats ne 
couvre pas les frais occasionnés en grande partie par les formateurs moniteurs et jurys. 
   Coût du niveau 4 est en baisse par rapport à 2018 
   

Prévisions pour 2020 
 

  Stage initial initiateur  
Béthune 7 et 8/03/2020  

  Examen initiateur  
   Féréti Vitry en Artois 2 et 9/03/2020 

Formation guide de palanquée 
   Pratique 6 stagiaires 20 moniteurs 

09/11/2019 barrage de l’eau d’heure.  
04/04 et 25/04/2020 Barges 
26/04/2020 Vodelée 

    16 et 17/05/2020 Barrage de l’eau d’heure et Vodelée 
    06 et 07/06/2020 Barrage de l’eau d’heure et Vodelée 
   Théorie 6 stagiaires - 20 moniteurs - à Béthune, 

 les 12/10/2019,14/12/2019, 12et21/01/2020, 09 et 23/02/2020, 07/03/2020 
Examen guide de palanquée 

   Théorie Béthune 21/03/2020 
    Pratique 20 et 21/06/2020 Barges et Vodelée. 
  Formation UC10 19/01/2020 Béthune 7 stagiaires 1 moniteur 
  Rencontres automnales du CODEP 62 12/09/2020 Angres 
  Réunion de rentrée de la CTD  18/09/2020 Béthune 

 Félicitations à Mathieu et Pascal reçus au MF1 
  Recyclage TIV 18/04 et 18/10/2020 
  
Point 4 : Intervention des officiels 
 

Gilbert POUCHAIN et Laurent JUMELLE du COREG Hauts de France souhaitent une 
présence nombreuse de représentants des clubs du Pas de Calais à L’AG du COREG à 
Amiens. 

Ils signalent les difficultés rencontrées du fait du remaniement du site national de la 
FFESSM : absence d’accès du trésorier régional pour la facturation des licences et retard 
d’expédition des fichiers de la FFESSM. Heureusement réaction rapide des clubs pour le 
règlement.  

 
Jacques BASSO  est satisfait des activités du CODEP 62 ainsi que celles de la CTD 
 

 Jean Pierre LANCELLE, président du CODEP 80 remercie le CODEP 62 pour cette 
invitation à son AG. Il constate le dynamisme du CODEP 62 et de ses clubs. 
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Michel RENARD, président du CODEP 59, signale une problématique identique pour le 
département du Nord 
. 
 
Point 5 : Questions diverses 
  
 5-1 Ingrid RICHARD   

- CDOS : Des formations sont proposées, une brochure est disponible reprenant 
le programme de celles-ci. 

  - AG électives : CODEP 62 le 17/10/2020, COREG le 08/11/2020, Nationale les 
12 et 13/12/2020. Après 2 mandats arrêt d’Ingrid RICHARD les documents seront adressés 
pour le 03/08/2020 avec le formulaire de candidature, une liste est en cours d’élaboration par 
Jean-Pierre BART. l’AG sera également extraordinaire pour modification des statuts 
 
 5-2 Validation des niveaux sur le site fédéral 
  Attestation du moniteur avec autorisation du club à poursuivre, le président du 
club doit ensuite valider. Sylvie BOYAVALLE fera une capture d’écran qui sera adressée aux 
clubs. 
 

5-3 Vérification des licences 
  Attention aux erreurs de numéro, celle-ci étant attribuée de façon définitive 
 
Point 6 :  Remise des médailles fédérales 
 
 Certaines médailles ont déjà été remises lors des AG des clubs, d’autres seront remises 
lors de l’AG régionale. 
 

 
        
La présidente, Ingrid RICHARD, a remis la médaille fédérale FFESSM de bronze à Lionel 
CHAMPANAY et à Philippe HASCOET, en présence de leur président de club Béthune 
Subaquatique, Didier CAULIEZ et de la présidente de la commission apnée 62, Christine 
RISPAL.  
Cette médaille récompense leur implication au sein de la commission apnée 62 
 
Christophe LANNOY, absent, la médaille lui sera remise ultérieurement. 
  
 
 
L’AG est clôturée à 17h05 suivie du traditionnel pot de l’amitié.  
 


